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1. Introduction



1. Introduction

Pourquoi ?? Parce que nous voulons accorder un traitement 

commercial aux produits d’un pays que nous ne voulons pas étendre aux 

produits d’autres pays.

Pas de

droits de 

douane

Droits de 

douane

« NPF »

1. À quoi servent les règles 

d’origine ?

À lier un produit à un pays…



Convention PEM – concept et bénéfices
+

règles d’origine transitoires

➢ Deux ensembles de règles d’origine

➢ Choix des opérateurs économiques (par envoi)

➢ Orientations sur les règles d’origine transitoires

https://ec.europa.eu/taxation_customs/customs-4/international-affairs/pan-euro-mediterranean-cumulation-
and-pem-convention_fr

1. Introduction

https://ec.europa.eu/taxation_customs/customs-4/international-affairs/pan-euro-mediterranean-cumulation-and-pem-convention_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/customs-4/international-affairs/pan-euro-mediterranean-cumulation-and-pem-convention_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/customs-4/international-affairs/pan-euro-mediterranean-cumulation-and-pem-convention_fr


2. Les nouvelles règles 
d’origine de la Convention PEM



2. La Convention PEM
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2. La Convention PEM / Transitoire

Deux ensembles de règles 

pour choisir les 

opérateurs économiques !

**Cette désignation ne doit pas être interprétée comme la reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice des positions individuelles des États Membres 

sur cette question.

*Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut, et est conforme à la résolution 1244/1999 du Conseil de sécurité des Nations unies et à l’avis de la 

Cour internationale de justice sur la déclaration d’indépendance du Kosovo.

Pays du 

partenariat 

euro-med



3. Que contiennent les règles 
d’origine transitoires ?



Principaux changements

➢ 3.1 Règles de liste (ou règles d’origine par produit)

➢ 3.2 Ouvraison ou transformation suffisante – Base moyenne

➢ 3.3 Tolérance (assouplissement du seuil)

➢ 3.4 Dérogation au principe de territorialité

➢ 3.5 Ristourne de droits

➢ 3.6 Cumul

➢ 3.7 Règle de non-manipulation / transport direct

➢ 3.8 Preuve de l’origine

3. Les règles transitoires



3.1 Mise à jour des règles d’origine spécifiques par produit

Style rédactionnel

Matières non originaires pouvant être utilisées Opérations de transformation

Convention PEM Règles transitoires PEM

Évolution de la règle de la double transformation

Simplification ou règle alternative

3. Les règles transitoires



Concepts du cumul de l’origine

➢Principe de base :

• Cumul de matières : « Ce qui est à toi est à moi et ce qui est à moi est à toi »

• Cumul de transformation : « Ce qui est fait par toi est considéré comme ayant été fait par moi »

➢Objectif :

• Intégration économique et coopération industrielle

➢Prérequis :

• 3 critères à respecter

- ALE entre tous les partenaires qui participent au cumul

- Ensemble identique de règles d’origine

- Publication des possibilités de cumul par la Commission (Série C du JO)

Matrice

3. Règles transitoires



3.6 Tableau des possibilités de cumul (« Matrice ») 
Dernière communication de la Commission 

pour la Convention PEM publiée le

15/10/2021 (JO C418)

Matrice spécifique publiée pour les 

« règles transitoires »

JO C405 du 21 octobre 2022

3. Les règles transitoires

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2021.418.01.0024.01.FRA&toc=OJ:C:2021:418:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2022:405:FULL&from=FR


➢Maintien du cumul diagonal existant

➢Introduction du cumul diagonal intégral (sur une base bilatérale pour les produits 

textiles)

➢ Existe aujourd’hui uniquement en tant que dérogation pour le commerce entre certaines parties

➢Possibilité d’appliquer un cumul intégral généralisé également pour les textiles

➢Décision de faire usage de l’option prise par la partie importatrice 

➢ Informations dans la matrice pour les règles transitoires (JO C405 du 21 octobre 2022)

3. Les règles transitoires

3.6 Cumul



Matrice spécifique publiée 

pour les « règles 

transitoires »

JO C405 du 21 octobre 2022

Rappel de la Convention PEM : 

Dernière communication de la Commission publiée le

15/10/2021 (JO C418)

3. Les règles transitoires

3.6 Possibilités de cumul 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2022:405:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2021.418.01.0024.01.FRA&toc=OJ:C:2021:418:TOC


Maillot de 

bain

SH n° 61.12

Étoffes de 

bonneterie

SH n° 60.05

1) EUR-MED ou déclaration d’origine EUR-MED

2) EUR.1 ou déclaration d’origine

PO Jordanie

« Cumul appliqué avec la Suisse » ou « Règles transitoires » 

en fonction du mécanisme de cumul

1) EUR-MED ou déclaration d’origine EUR-MED

2) EUR.1 ou déclaration d’origine

PO Suisse

« Ø » ou « Règles transitoires » en fonction du 

mécanisme de cumul

Fibres synthétiques ou 

artificielles discontinues

SH n° 55.03

Corée

Suisse

1

2

3

Islande4Exportation 

sans ouvraison

Norvège

3. Règles transitoires
Exemple de cumul de matières



Cumul intégral : 

Vu par les opérateurs économiques - stratégie à travers l’outil douanier

Marché de la chemise en 

Suisse

Confection dans l’UE

(fabricant de 

vêtements)

Origine pour 
bénéficier d’un 

taux préférentiel

Origine préférentielle

Règle de liste pour les chemises :

« Tissage combiné à une 

confection »

Tissage + Confection

au sein d’une partie contractante ou

Le service d’achat de l’opérateur 

économique a un tisseur et un 

fabricant dans une seule partie 

contractante, avec un accès 

préférentiel à la Suisse

Le service d’achat de l’opérateur 

économique a déjà un fabricant avec 

un ALE dans l’Union européenne

Tisseur de l’UE

(Tissage)

Cumul intégral dans 

le cadre des règles 

transitoires. 

Tissage :

3. Règles transitoires
Exemple de cumul de matières



Règle de liste pour les 

chemises :

« Tissage combiné à une 

confection »

Cumul intégral

Règles de liste pour les étoffes :

« Tissage combiné à une teinture »

Cumul intégral

Tient compte des différentes étapes 

d’ouvraison

1- Tissage à partir des fils

2- Confection

Pakistan

Fils

Suisse

Tissage uniquement

Déclaration du fournisseur

pour des étoffes non originaires

Suisse

EUR.1 ou 

déclaration d’origine 

PO = UE

SH 

n° 62.05

3. Règles transitoires
Exemple de cumul de matières



Cumul intégral – Déclaration du fournisseur
• 2 types de déclarations du fournisseur pour le cumul intégral 

• Pour un envoi

• Sur le long terme (valable pour une période allant jusqu’à 2 ans)

• Pour les textiles, il est nécessaire d’indiquer la transformation

• Les indications sur la transformation ou la valeur ajoutée ne doivent être données que si elles 
sont nécessaires.

• Exemple : https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10245-2020-INIT/fr/pdf (p. 195)

3. Les règles transitoires

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10245-2020-INIT/fr/pdf


Certificats délivrés par les autorités 

gouvernementales à la suite d’une 

demande de l’exportateur. 

Déclaration d’origine effectuée 

par :

- Exportateur agréé, ou 

- Tout exportateur pour les petits 

envois (moins de 6000 EUR)

L’importateur qui demande un traitement préférentiel doit prouver que le produit est bien originaire

EUR1 EUR-MED

3.8. Preuve de l’origine

Clause d’habilitation pour 

passer au système REX

Clause d’habilitation 

applicable aux certificats 

électroniques

Favoriser la modernisation 

3. Les règles transitoires



3.8. Preuve de l’origine

The exporter of the products covered by this document (customs authorization No ............................( 1 )) declares 

that, except where otherwise clearly indicated, these products are of ............................( 2 ) preferential origin 

according to the transitional rules of origin. 

 

.......................................................................................... ...........................................................................................

........ (Place and date) ( 3 ) 

............................................................................................................................. ........................................................

........ 
(Signature of the exporter, in addition the name of the person signing the declaration has to be indicated in clear script) ( 4 ) 

RÈGLES 

TRANSITOIRES

Nouvelle initiative : e-PoC

Numérisation des preuves de l’origine et processus de 

vérification

3. Les règles transitoires



Conclusion
• Deux ensembles de règles d’origine couvrent la région pan-euro-méditerranéenne 

(voir matrice - diapositive 12)

• La phase de mise en œuvre des « règles transitoires » commence en septembre 2021

• Outils à retenir : 

• Renseignements contraignants en matière d’origine/décision anticipée (contacter les autorités 
douanières nationales)

• Outil d’auto-évaluation des règles d’origine Access2Markets

• Matrice (pour le système PEM actuel et pour le nouveau système transitoire)

• Déclarations exactes du fournisseur

https://ec.europa.eu/taxation_customs/business/calculation-customs-duties/rules-origin/introduction_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/business/calculation-customs-duties/rules-origin/introduction_fr
https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/home
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020XC0930(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2021.426.01.0001.01.FRA&toc=OJ:C:2021:426:TOC
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